
FCPI JET INNOVATION 2 
 

CA 2008-09 : 104 M€  
Effectif : 500 
Siège social : La Garenne Colombes (92) 
Montant investi : 4,4 M€  

Avanquest Software a lancé une communauté logicielle 
nouvelle génération : SoftCity www.SoftCity.com. Un 
lieu unique sur le Web où l’on peut discuter avec les 
développeurs, consulter les avis des experts et acheter 
ses logiciels. La fusion entre le commerce électronique 
marchand d’un côté, et le réseau social à but d’échanges 
de l’autre, forme ce que l’on appelle désormais le Social 
Commerce - la tendance de fond des 5 années à venir.  

CA 2009 : 14 M€  
Effectif : 170 
Siège social : Bons en Chablais (74)  
Montant investi : 0,95 M€  

Nicomatic a reçu début 2010 la certification EN9100 Série 
aérospatiale avec une note remarquable de 100/100, ce qui 
lui permet d’être ainsi référencé au sein de la base de 
données mondiale OASIS (Online Aerospace Supplier 
Information System) et de rejoindre le club plutôt fermé et 
sélectif de connecticiens détenteurs de la norme. 
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Suite aux cessions réalisées et après les distributions
effectuées, la part des liquidités représente, à fin mars 
2010, 48 % du fonds (soit 9,5 M€). Elles sont 
essentiellement placées dans des fonds monétaires et 
obligataires de différentes maturités gérés par AMUNDI. 

CA 2009 : 122 M€  
Effectif : 7 000 
Siège social : Paris (75) 
Montant investi : 2,46 M€  

A l'aube de ses 10 ans, Webhelp poursuit son 
développement à l’international en ajoutant un 4eme pays à 
sa liste d’implantations de centres d'appels. En effet, après 
la France, la Roumanie et le Maroc, c'est en Algérie que 
Webhelp a décidé d'investir en s'alliant à deux partenaires 
locaux. Un 1er centre devrait voir le jour à Alger dans le 
courant de l'été prochain : une 1ere expérience, qui pourrait 
par la suite conduire à d'autres ouvertures de centres.  

Valeur liquidative au 28 mars 2010                964,05 €  * 
Valeur d’origine (31 décembre 2000)  3 630,00 € 
Performance depuis l’origine    + 11,56 % 
Echéance du fonds   31.12.2010 (avec prolongation) 
Ratio de PME innovantes   Fonds en pré-liquidation 

* (après remboursement de 2 904 € par part en octobre 2008 et 181,50 € en mars 2010) 
 

Le mot des gérants 

Avec deux nouvelles sorties au cours du semestre, le 
FCPI Jet Innovation 2 poursuit sa phase de cession des 
sociétés du portefeuille : 
- les actions Avanquest Software (éditeur de logiciels) 

acquises lors de l’augmentation de capital de mars 2009 
à 2,17 € par action ont été cédées en moyenne à 3,60 €, 
soit une plus-value de 66% (environ 250 K€) ; 

- la société Scort a été cédée à Metrixware qui renforce 
ainsi sa position d'acteur majeur sur le marché de la 
valorisation et de l'optimisation des systèmes 
d'information. Cette cession a permis de générer une 
plus-value de 470 K€ par rapport à la dernière 
valorisation retenue, mais s’est faite à un prix inférieur 
de 55 % au prix de revient initial. 

Le semestre a également été marqué par la poursuite de la 
hausse des cours de Bourse de plusieurs sociétés cotées 
comme Avanquest Software, ITS Group et Infovista.  

 
Par prudence, des provisions complémentaires ont été 
comptabilisées pour quatre sociétés en raison des 
incertitudes sur leurs conditions de cession, compte 
tenu notamment de l’échéance proche du fonds. 

La performance du fonds depuis sa création reste 
toutefois positive à + 11,5 % (hors avantage fiscal de 
25%), mais a reculé de 5,8 %, au cours du semestre, 
suite aux provisions constatées. 

Nous vous rappelons que le FCPI Jet Innovation 2 a 
distribué 2 904,00 € par part en octobre 2008 et 
181,50 € en mars 2010, soit 85% de la valeur d’origine.  

Le solde du fonds sera distribué après la cession des 
derniers investissements à compter du 31 décembre 
2010. 

La vie du portefeuille  

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

           

65 M€ ont été investis dans 44 entreprises 
 
 
 
 
 
 
 

La trésorerie du fonds     Performances historiques 

Pour permettre la cession des sociétés restantes du portefeuille 
dans de bonnes conditions, la durée de vie du FCPI a été 
prorogée deux ans (conformément au règlement), soit jusqu’au 
31 décembre 2010. 
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